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ARTICLES PRÉLIMINAIRES

DE PAIX
ENTRE LE ROI,

le Roi de laGRANDE-BRETAGNE

& le Roi d'ESPAGNE.

Signés à Fontainebleau le 3 Novembre 1762.

Au nom de la très -fainte Trinité.

LE Roi Très - Chrétien & le Roi

de la Grande-Bretagne, animés du
defir réciproque de rétablir entr'eux

l'union & la bonne intelligence, tant

pour le bien de l'humanité en général,
A ij
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que pour celui de leurs Royaumes,

États & Sujets refpedifs, ayant réfléchi

peu après la rupture entre la Grande-

Bretagne & l'Efpa"ne, fur l'état de la

négociation de l'année paffée, qui mal-

heureufement n'a pas eu l'effet qu'on

s'en étoit promis, ainfi que fur les

points en difpute entre les Couronnes

de la Grande-Bretagne & d'Efpagne,

Leurs Majeflés Très - Chrétienne &

Britannique ont entamé une corref-

pondance pour chercher les moyens

('ajuffer les différends qui fubfiflent

entre Leurfdites Majeflés. En même-

temps le Roi Très-Chrétien ayant fait

part au Roi d'Efpagne de ces heureufes

difpofitions, Sa Majeflé Catholique

s'efn trouvée animée du même zèle

pour le bien de lhumanité & celui

de fes fbjets; & réfolue à étendre &

multiplier les fruits de la paix, par fon
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concours à de fi louables intentions.

En conféquence, Leurs Majeflés Très-

Chrétienne, Britannique, & Catholi-

que ayant mûrement confidéré tous les

points ci-deffus, ainfi que les différens

évènemens furvenus pendant le cours

de la préfente négociation, font con-

venues, d'un commun accord, des

articles ci-après, qui ferviront de bafe

au Traité de paix futur: à l'effet de

quoi Sa Majefé Très - Chrétienne a

nommé & autorifé le fleur Céfar-Ga-

briel de Choifeul, Duc de Praflin,

Pair de France , Chevalier de fes

Ordres , Lieutenant général de fes ar-

mées, Confeiller en tous fes Confeils,

& Miniffre & Secrétaire d'Etat, & de
fes Commandemens & Finances: Sa

Majeflé Britannique, le fieur Jean,

Duc & Comte de Bedford, Marquis

de Taviilock, &c. &c. MinifIre d'État
A lij



du Roi de la Grande-Bretagne, Lieu-

tenant général de fes armées, Garde

de fon Sceau privé , Chevalier du

très-noble Ordre de la Jarretière, &
Minifire plénipotentiaire de Sa Majeffé

Britannique près de Sa Majeflé Très-

Chrétienne : Et Sa Majeflé Catho-

fique a pareillement nommé & autorifé

Dom Jérome Grimaldi, Marquis de

Grimaldi, Chevalier des Ordres du

Roi Très-Chrétien, Gentilhomme de

la Chambre de Sa Majefté Catholique,
avec exercice, & fon Ambaffadeur

extraordinaire près de Sa Majeflé Très-
Chrétienne : lefquels , après s'être

dûement communiqués leurs pleins-

pouvoirs en bonne forme, font con-

yenus des articles fuivans:
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ARTICLE PREMIER.

AussI-TÔT que les Préliminaires

feront fignés & ratifiés, l'amitié fin-

cère fera rétablie entre Sa Majefié

Très-Chrétienne & Sa Majeflé Bri-

tannique, & entre Sadite Majefté Bri-
tannique & Sa Majefté Catholique,
leurs Royaumes, États & Sujets, par

mer & par terre, dans toutes les par-

ties du monde. Il fera envoyé des

ordres aux armées & efcadres, ainfi

qu'aux Sujets des trois Puiffances, de
ceffer toute hoffilité, & de vivre dans

la plus parfaite union, en oubliant le

pafré, dont leurs Souverains leur don-
nent l'ordre & l'exemple; & pour

l'exécution de cet article,il fera donné,
de part & d'autre, des paffeports de

mer aux vaiffeaux qui feront expédiés

pour en porter la nouvelle dans les
A iiij



poffeffions refpedives des trois Puif-

fances.

I I.

SA MAJESTÉ TRÈS - CHRÉTIENNE

renonce atoutes les-prétentions qu'Elle

a formées autrefois, ou pû former à la

nouvelle Ecoffe ou l'Acadie, en tou-

tes fes parties; & la garantit toute en-

tière, & avec toutes fes dépendances,

au Roi de la Grande - Bretagne. De

plus , Sa Majeflé Très - Chrétienne

cède & garantit à Sadite Majeflé Bri-

tannique, en toute propriété, le Canada

avec toutes fes dépendances, ainfi que

I'ifle du Cap-Breton, & toutes les au-

tres ies dans le goffe & fleuve Sairt-

Laurent, fans reftriédion, & fans qu'if

foit libre de revenir, fous aucun pré-

texte, contre cette cefflon & garantie,

ni de troubler la Grande-Bretagne dans

les poffeffilons fils -mentionnées. Dc
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fon côté, Sa Majefté Britannique con-

vient d'accorder aux habitans du Ca-

nada la liberté de la religion Catho-

lique ; en conféquence Elle donnera

les ordres les plus précis & les plus

effeédifs, pour que fes nouveaux fujets

Catholiques Romains puiffentprofeffer

le culte de leur Religion , felon le rit

de l'Eglife Romaine, en tant que le

permettent les loix de la Grande-Bre-

tagne. Sa Majeflé Britannique convient

en outre que les habitans françois, ou

autres, qui auroient été Sujets du Roi

Très-Chrétien en Canada, pourront

fe retirer, en toute fûreté & liberté,

où bon leur femblera, & pourront

vendre leurs biens, pourvû que ce foit

à des Sujets de Sa Majeflé Britannique,
& tranfporter leurs effets, ainfi que

leur perfonne, fans être gênés dans leur

émigration, fous quelque prétexte que
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ce puiffe être, hors celui de dettes,

ou de procès criminels; le terme li-

mité pour cette émigration étant fixé
à l'efpace de dix-huit mois, à compter

du jour de la. ratification du Traité

définitif.
I I I.

L.r s Sujets de la France auront la

liberté de la pêche & de la fécherie

fur une partie des côtes de l'ifie de

Terre-neuve, telle qu'elle eft fpécifiée

par l'article XIII du Traité d'Utrecht',
lequel article fera confirmé & renou-

velé par le prochain Traité définitif,

à l'exception de ce qui regarde l'ifle

du Cap - Breton, ainfi que les autres

ifles dans l'embouchAre & dans le

golfe Saint - Laurent.. Et Sa Majeflé

Britannique confent de laiffer aux Su-

jets du Roi Très-Chrétien la liberté

de pêcher dans le golfe Saint-Laurent,



à condition que les Sujets de la France

n'exercent ladite pêche qu'à la difiance

de trois lieues de toutes les côtes ap-

partenantes à la Grande-Bretagne, foit

celles du Continent, foit celles des

ifles fituées dans ledit golfe Saint-

Laurent; & pour ce qui concerne la

pêche hors dudit golfe, les Sujets de
Sa Majeflé Très-Chrétienne ne l'exer-

ceront qu'à la difiance de quinze lieues

des côtes de l'ifle du Cap-Breton.

I V.
L E R o i de la Grande-Bretagne

cède les ifles de Saint -Pierre & de

Miquelon, en toute propriété, à Sa

Majeflé Très-Chrétienne, pour fervir
d'abri aux pêcheurs françois; & Sadite

Majefié s'oblige, fur fa parole royale,

à ne point fortifier lefdites ifles, à n'y
établir que des bâtimens civils, pour

la commodité de la pêche, & à n'y
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entretenir qu'une garde de cinquante

hommes pour la police.

V.
LA ville & le port de Dunkerque

fcront mis dans l'état fixé par le der-

nier Traité d'Aix-la-Chapelle, & par

les Traités antérieurs. La cunette fub-

fifiera telle qu'elle eff aujourd'hui,
pourvû que les Jngénieurs Anglois,

nommés par Sa Majeflé Britannique,
& rerçûs à Dunkerque par ordre de

Sa Majeflé Très - Chrétienne, véri-

fient que cette cunette n'eft utile que

pour la falubrité de l'air & la fanté des

lhabitans.

V I.

A FIN de rétablir la paix fur des

fondemens folides & durables , &

écarter pour jamais tout fujet de dif-

pute par rapport aux limites des terri-

toires François & Britanniques fur le
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continent de l'Amérique, il eft con-
venu qu'à l'avenir les confins entre

les Etats de Sa Majeflé Très-Chré-

tienne & ceux de Sa MajefléBritanni-
que, en cette partie du monde, feront

irrévocablement fixés par une ligne

tirée au milieu du fleuve Miffiffipi,
depuis fa naiffance jufqu'à la rivière

d'Iberville, & de-là, par une ligne tirée

au milieu de cette rivière & des lacs

Maurepas & Pontchartrain, jufqu'à la

mer; & à cette fin, le Roi Très-Clhré-

tien cède en toute propriété & garantit

à Sa Majeflé Britannique, la rivière

& le port de la Mobile, & tout ce
qu'Il pofsède ou a dû pofféder du côté

gauche du fleuve Miffiffipi, à l'excep-

tion de la ville de la Nouvelle-Orléans

& (le l'Ifle, dans laquelle elle efi fituée,
qui demeureront à la France; bien

entendu que la navigation du fleuve
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Miffiffipi fera également libre, tant
aux Sujets de la Grande -Bretagne,

comme à ceux de la France, dans
toute fa largeur & dans toute fon éten-
due, depuis fa fource jufqu'à la mer,
& nommément cette partie qui eft

entre la fufdite ifle de la Nouvelle-

Orléans & la rive droite de ce fleuve,

auffi-bien que l'entrée & la fortie par

fon embouchûre. Il eft de plus flipulé

que les bâtimens appartenans aux Su-

jets de l'une ou l'autre Nation , ne

pourront être arrêtés, vifités, ni affu-

jétis au payement d'aucun droit quel-

conque. Les flipulations inférées dans

l'article Il en faveur des habitans du

Canada, auront lieu de, même pour

les habitans des pays cédés par cet

article.
V I I.

L E Roi de la Grande - Bretagne



reflituera à la France les ifles de la

Guadeloupe, de Marie-Galante, de

la Defirade, de la Martinique & de

Belle-ifle; & les places de ces ifles

feront rendues dans le même état, où

elles étoient, quand la conquête en a

été faite par les armes Britanniques;

bien entendu que le terme de dix-

huit mois, à compter du jour de la

ratification du Traité définitif, fera ac-

cordé aux Sujets de Sa Majeflé Bri-

tannique, qui fe feroient établis dans

lefdites ifles & autres endroits reflitués

à la France par le Traité définitif, de
vendre leurs biens, recouvrer leurs

dettes, & de tranfporter leurs effets,

ainfi que leur perfonne, fans être

gênés, à caufe de leur Religion, ou

fous quelque autre prétexte que ce
puiffe être, hors celui de dettes, ou
de procès criminels.
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V I 1 1.
L E Roi Très - Chrétien cède &

garantit à Sa Majefié Britannique, en
toute propriété, les ifles de la Grenade
& les Grenadins, avec les mêmes
flipulations en faveur des habitans de
cette colonie, inférées dans l'article Il
pour ceux du Canada; & le partage
des ifles, appelées Neutres, eli con-
venu & fixé, de manière que celles de
S.'Vincent, la Dominique & Tabago,
relieront en toute propriété à l'Angle-

terre, & que celle de S." Lucie fera

remife à la France, pour en jouir pa-

reillement en toute propriété; les deux

Couronnes fe garantiffant réciproque-

ment le partage ainfi flipulé.

I X.
SA MAJESTÉ Britannique reliituera

à la France l'ifle de Gorée, dans l'état

où elle s'eli trouvée quand elle a été
conquife;
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conquife; & Sa Majeflé Très- Chré'-

tienne cède en toute propriété, &

garantit au Roi de la Grande-Bretagne

le Sénégal.
X.

D A N S les Indes orientales, la

Grande-Bretagne reftituera à la France,

les différens comptoirs qu'avoit cette

Couronne fur la côte de Coromandel,

ainfi que fur celle de Malabar, auffi-

bien que dans le Bengale, au commen-

cement des hoflilités entre les deux

Compagnies, dans l'année 1749, dans

l'état où ils font aujourd'hui, à condi-

tion que Sa Majeflé Très-Chrétienne

renonce aux acquifitions qu'Elle a

faites fur la côte de Coronandel, de-

puis ledit commencement des hofti-

lités entre les deux Compagnies, dans

l'année 1749. Sa Majeflté Très-Chré-

tienne reflituera de fon côté tout çe
B



qu'Elle pourra avoir conquis fur la

Grande - Bretagne , aux Indes orien-
tales, pendant la préfente guerre; &

Elle s'engage auffi à ne point ériger
de fortifications, & à n'entretenir au-

cunes troupes dans le Bengale.

X I.
L'ISLE de Minorque fera reflituée

à Sa Majefté Britannique, ainfi que le

fort Saint - Philippe, dans le même

état où ils fe font trouvés, Iorfque la

conquête en a été faite par les armes

du Roi Très - Chrétien, & avec l'ar-

tillerie qui y étoit, lors de la prife de

ladite Ifle & dudit Fort.

X I I.

LA FRANCE refituera tous les pays

appartenans à l'Éledorat d'Hanovre,
au Landgrave de Heffe, au Duc de

Brunfwikl & au Comte de la Lippe-

Buckebourg, qui fe trouvent, ou fe
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trouveront occupés par les armes de

Sa Majeflé Très - Chrétienne. Les

places de ces différens, pays feront

rendues dans le même état où elles

étoient quand la conquête en a été

faite par les armes Françoifes ; & les

pièces d'artillerie, qui auront été tranf-

portées ailleurs, feront remplacées par

le même nombre, de même calibre,

poids & métal. Pour ce qui eft des

otages exigés ou donnés pendant la

guerre & jufqu'à ce jour, ils feront

renvoyés fans rançon.

X II I.

APRÈS la ratification des Prélimi-

naires, la France évacuera, auffi-tôt

que faire fe pourra , les places de

Clèves, Wefel & Gueldres, & géné-

ralement tous les pays appartenans au

Roi de Pruffe : & au même temps

les armées Françoife & Britannique
B ij
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évacueront tous les pays qu'elles oc-

cupent, ou pourroient occuper pour

lors, en Weflphalie, Baffe-Saxe, fur
le Bas -Rhin, le Haut-Rhin, & dans
tout l'Empire, & fe retireront chacune
dans les Etats de leurs Souverains ref-
peéifs; & Leurs Majeftés Très-Chré-

tienne & Britannique s'engagent de
plus & fe promettent de ne fournir
aucun fecours, dans aucun genre, à

leurs Alliés refpedifs, qui reRteront

engagés dans la guerre aétuelle en
Allemagne.

X I V.

LES villes d'Oftende & de Nieu-

port, feront évacuées par les troupes
de Sa Majetté Très-Chrétienne, auffi-

tôt après la fignature des préfens pré-
liminaires,

X V.
L A décifion des prifes faites, cn
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temps de paix, par les Sujets de la
Grande -Bretagne fur les Efpagnols,

fera remife aux Cours de juflice de
l'Amirauté de la Grande - Bretagne,

conformément aux règles établies par-
mi toutes les Nations; de forte que
la validité defdites prifes entre les na-
tions Britannique & Efpagnole fera
décidée & -jugée felon le droit des

Gens & felon les Traités, dans les
Cours de juflice (le la Nation qui aura
fait la capture.

X V 1.
SA MAJESTÉ Britannique fera

démolir toutes les fortifications que
fes Sujets pourront avoir érigées dans
la baie de Honduras, & autres lieux
du territoire d'Efpagne dans cette
partie du monde, quatre mois après
la ratification du Traité définitif; & Sa
Majeflé Catholique ne permettra point

B iij
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à l'avenir que les Sujets'de Sa Majeflé

Britanniqué, ou leurs ouvriers, foient

inquiétés ou moleflés, fous aucun pré-

texte que ce foit, dans leur occupa-
tion de couper, charger & tranfporter

le bois de teinture ou de campêche;

& pour cet effet ils pourront bâtir fans
empêchement, & occuper fans inter-

ruption les maifons & les magafins qui
feront néceffaires pour ieux, pour leurs

familles & pour leurs -effets; & Sadite

Majeflé Catholique leur affure par cet
article l'entière jouiffance de ce qui
efn flipulé ci-deffus.

X V I 1.
SA MAJESTÉ Catholique fe défile

de toute prétention qu'Elle peut avoir

formée au droit de pêcher aux envi-
rons de l'ifle de Terre-neuve.

X V I I I.

L E Roi de la Grande -Bretagne
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reflituera à l'Efpagne tout ce qu'il a

conquis dans l'iIIe de Cuba, avec la

place de la Havane; & cette place,
auffi-bien jue toutes les autres places

de ladite ifle, feront rendues dans le

même état où elles étoient, quand

elles ont été conquifes par les armes

de Sa Majeflé Britannique.

x I X.
E N confýquence de la reflitution

flipulée dans l'article précédent, Sa

Majeflé Catholique cède & garantit,

en toute propriété, à Sa Majeflé Bri-

tannique tout ce que l'Efpagne pof-

sède fur le continent de l'Amérique

feptentrionale , à l'enf ou au fud-eft du

fleuve Miffiffipi; & Sa Majeflé Bri-

tannique convient d'accorder aux ha-

bitans de ce pays ci-deffus cédé, la

liberté de la Religion catholique, en

conféquence elle donnera les ordres
B iiij
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les plus précis & les plus effedifs,

pour que fes nouveaux Sujets Catho-

liques Romains puiffent profeffer le
culte de leur Religion felon le Rit de

l'églife Romaine, en tant que le per-
mettent les loix de la Grande-Bretagne.

Sa Majefté Britannique convient en

outre que les habitans Efpagnols ou

autre-s, qui auroient été fujets du Roi

Catholique dans lefdits pays, pourront

fe retirer en toute fûreté & liberté,

où bon leur femblera, & pourront

vendre leurs biens, pourvû que ce foit
à des Sujets de Sa Majeflé Britannique,
& tranfporter leurs effets, ainfi que

leur perfonne, fans être gênés dans

leur émigration, fous quelque prétexte

que ce puiffe être, hors celui de dettes,

ou de procès criminels; le ternie limité

pour cette émigration étant fixé à l'ef-

pace de dix-huit mois, à compter du



jour de la ratification du Traité défi-
nitif. Il 'e de plus flipulé que Sa Ma-

jeflé Catholique aura la faculté de faire

tranfporter tous les effets qui peuvent

lui appartenir, foit artillerie ou autres.

X X.
'LE R oi de Portugal, allié de Sa

Majeflé Britannique , efn fpécialement

compris dans les préfens articles pré-

liminaires; & Leurs Majeflés Très-

Chrétienne & Catholique s'engagent

de rétablir l'ancienne paix & amitié

entre Elles & Sa Majeffé Très-Fidèle;

& Elles promettent:

1.° Qu'il y aura une ceffation totale

d'hoflilités entre les Couronnes d'Ef-
pagne & de Portugal, & entre les

troupes Françoifes & Efpagnoles d'une

part, & les troupes Portugaifes & celles

de leurs Alliés, de l'autre, immédia-

tement après la ratification de ces Pré-
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liminaires, & qu'il y aura une pareille

ceffation d'hoités entre les forces

refpedives des Rois Très -Chrétien

& Catholique, d'une part, & celles

du Roi Très-Fidèle, de l'autre, en

toutes les autres parties du monde,

tant par terre que par mer, laquelle
ceffation fera fixée fur les mêmes

époques, & fous les mêmes condi-

tions , Àque celles entre la France,

la Grande-Bretage & l'Efpagne, &
continiera jufqu'à la conclufion du

Traité définitif entre la France, la

Grande -Bretagne, l'Efpagne, & le
Portugal.

2.0 Que toutes les places & pays

en Europe de Sa Majefié Très-Fidèle, a

qui pourront avoir été conquis par les

armées Françoife & Efpagnole, feront

reftitués dans le même état où elles

étoient, quand la conquête en a été
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faite ; & qu'à l'égard des colonies
Portugaifes en Amérique, ou ailleurs,
s'il y étoit arrivé quelque changement,

toutes chofes feront renifes fur le
même pied où elles étoient, avant la
préfente guerre. Et le Roi Très-Fidèle

fera invité d'accéder aux préfens arti-
cles Préliminaires, le plus tôt qu'il

fera poffible.

X X .
Tous les pays & territoires qui

pourroient avoir été conquis, dans
quelque partie du monde que ce foit,
par les armes de Leurs Majeflés Très-

Chrétienne & Catholique, ainfi que

par celles de Leurs Majeflés Britan-

nique & Très-Fidèle, qui ne font pas

compris dans les préfens articles, ni à
titre de ceffions, ni à titre de reflitu-

tions, feront rendus fans difficulté, &
fans exiger de compenfations.
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X X I I.

COMME il efi néceffaire de défigner

une époque fixe pour les reflitutions

l Ies évacuations à faire par chacune

des Hautes Parties contradantes, il

ef convenu que les troupes Françoifes

& Britanniques procéderont immédia-

tement après la ratification des Préli-

minaires , à l'évacuation* des pays

qu'elles occupent dans l'Empire ou

ailleurs, conformément aux ·articles

XII & XIII.

L'ifle de Belle-ifle fera évacuée fix

femaines après la ratification du Traité

définitif, ou plus tôt fi faire fe peut.

La Guadeloupe,la Defirade, Marie-

galante, la Martinique & Sainte-Lucie,
trois mois après la ratification du Traité

définitif, ou plus tôt fi faire fe peut.

La Grande-Bretagne entrera pareil-

lement au bout de trois mois après la
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ratification du Traité définitif, ou plus

tôt fi faire fe peut, en poffeffion de la

rivière & du port de la Mobile, & de

tout ce qui doit former les limites du

territoire de la Grande-Bretagne, du

côté du fleuve Miffiffipi, telles qu'elles

font fpécifiées dans l'article VI.

L'ifle de Gorée fera évacuée par

la Grande-Bretagne, trois mois après

la ratification du Traité définitif;

Et l'ifle de Minorque par la France,à la

même époque, ouplustôt fi fairefe peut;

Et felon les conditions de l'article IV,

la France entrera de même en pof-

feffion des ifles de Saint-Pierre & de

Miquelon, au bout de trois mois.

Les Comptoirs aux Indes orientales

feront rendus fix mois après la ratifi-

cation du Traité définitif, ou plus tôt

fi faire fe peut.

L'ifle de Cuba, avec la place d
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la Havane, fera reflituée trois nmois

après la ratification du Traité défi-

nitif , ou plus tôt fi faire fe peut;

Et en même temps la Grande-Bre-

tagne entrera en poffeflion du pays

cédé par l'Efpagne, felon l'article XIX.

Toutes les places & pays de Sa

Majefaé Très-Fidèle, en Europe, fe-

ront reflituées immédiatement après

la ratification du Traité définitif;

Et les Colonies portugaifes, qui pour-

ront avoir été conquifes, feront refli-

tuées dans l'efpace de trois mois, dans

les Indes occidentales , & de fix mois,

dans les Indes orientales , après la

ratification du Traité définitif, ou

plus tôt fi faire fe peut;

En conféquence de quoi les ordres

néceffaires feront envoyés par chacune

des Hautes Parties contradantes, avec

les paffeports réciproques pour les
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vaifTeaux qui les porteront immédiate-

ment après la ratifrcation du Traité

définitif.
X X IIL

To us les Traités, de quelque

nature que ce foit, qui exifloient avant

la préfente guerre, tant entre Leurs

Majeflés Très -Chrétienne & Britan-

nique, qu'entre Leurs Majeflés Bri-

tannique & Catholique, auffi - bien

qu'entre aucune des Puiffances ci-

deffus nommées, & Sa Majeflé Très-

Fidèle, feront comme ils le font effec-

tivement , renouvelés & confirmés

dans tous leurs points, auxquels il n'eft

pas dérogé par les préfens articles

préliminaires, nonobfant tout ce qui

pourroit avoir été fipulé au contraire

par aucune des Hautes parties con-

tradantes ; & toutes lefdites Parties

déclarent qu'Elles ne permettront pas
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qu'il fubfifte aucun privilége, grace

ou indulgence contraires aux Traités

ci-deffus confirmés.

X X I V.
LES prifonniers faits refpedivement

par les armes de Leurs Majeflés Très-

Chrétienne, Britannique, Catholique,

& Très-Fidèle, par terre & par mer,
feront rendus après la ratification du

Traité définitif, réciproquement & de

bonne foi, fans rançon, en payant les

dettes qu'ils auront contraélées durant

feur captivité; & chaque Couronne

foldera refpedivement les avances qui
auront été faites pour la fubfiflance &
l'entretien de fes prifonniers par le

Souverain du pays où ils auront été
détenus, conformément aux reçûs &
états conifatés, & autres titres authen-

tiques qui feront fournis de part &
d'autre.

XXV.
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x x V.
P O U R prévenir tous fujets de

plaintes & de conteflations qui pour-
roient naître à l'occafion des vaiffeaux,

niarchandifes, ou autres effets qui

feroient pris par mer, on efi convenu

réciproquement que les vaiffeaux, mar-

chandifes & effets qui feroient pris

dans la Manche & dans les mers du

Nord, après l'efpace de douze jours,

à compter depuis la ratification des

préfens articles préliminaires, feront

de part & d'autre reflitués réciproque-

ment: Que le terme fera de fix fe-

maines pour les prifes faites depuis la

Manche, les mers Britanniques & les

mers du Nord, jufqu'aux ifles Canaries

inclufivement, foit dans l'Océan, foit

dans Ja Méditerranée, de trois mois

depuis lefdites ifles Canaries jufqu'à
C
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la Ligne équinoéiale ou l'Equateur;

enfin de fix mois, au-delà de ladite

Ligne équinodiale ou l'Equateur, &

dans tous les autres endroits du mondé,

fans aucune exception , ni autre dif-

tindion plus particulière de temps &

de lieu.

X X V I.

L E S ratifications des préfens ar-

ticles préliminaires feront expédiées

en bonne & dûe forme, & échangées

dans l'efpace d'un mois, ou plus tôt,

fi faire fe peut, à compter du jour

de la fignature des préfens articles.

EN foi de quoi, nous fouffignés

Minifires plénipotentiaires de Sa Ma-

jefié Très-Chrétienne, de Sa Majeflé

Britannique, & de Sa Majeflé Catho-

lique, en vertu de nos plein-pouvoirs

refpedifs , avons figné les préfens
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articles préliminaires & y avons fait
appofer le cachet de nos armes.

FAIT à Fontainebleau le trois no-

vembre mil fept cent foixante-deux.

CHOISEUL DUC DE PRASLIN. BEDFORD C. P.S. EL MARQUES DE GRIMALDI.

(L.S) (L. S.) (L. S.)

DÉCLARATION

fignée à Fontainebleau le 3 Novembre 1762.

SA MAJESTÉ TRÈS-CHRÉTIENNE

déclare qu'en accordant l'article XIII

des Préliminaires fignés cejourd'hui,

Elle n'entend pas renoncer au droit

d'acquitter fes dettes envers fes Alliés,
& qu'on ne doit pas regarder comme
une infraaion audit article les remifes

qui pourroient être faites de fa part,

dans l'objet d'acquitter les arrérages

qui peuvent être dûs pour les fubfides

des années précédentes.

En foi de quoi, je fouffigné Miniftre
C i
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plénipotentiaire de Sa Majeflé Trèsu

Chrétienne, ai figné la préfente dé-

claration & y ai fait appofer le cachet

de mes armes.

FAIT à Fontainebleau le troifième

jour du mois de novembre mil fept

cent foixante-deux.

Je-né CHOISEIUL DuC DE PRASLIN.
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